
ESt
Ensemble
crand Paris

Envoyéen préfecturele 02/06/2023

aSÎLO^

|D : 093-200057875-20221217-D2022 733-AU

Reçu en préfecturele 02/06/2023

publiéte 0^/0 6/»2û?-î

DECISION  2022-733

>BJHT : Mise àdisposidon du domaine pubUc

LE PRESIDENT,

Vu le Codc généraldcs Collectivités Tcn-itoriales, et notnmment ses articlcs 1.5219-1, L5219-2 ct l-5219-5
détcrminant les compctcnces des ctablissements publics territoriaux et lcs conditions d'exercice des
compctences précédcmment transfcrées aux établisscments publlcs dc coopéradon intercommunale à
fiscalité propre existants au 31 dcccmbre 2015 ;

Vule dccretn 2015-1661 du 11 décembre2015 celatifà la métïopole duGrandPans et fixantle périmètie
dc I établissementpublic territorial dont le siègccst àRomalnviUe ;

Viil'arrêtén2018-0827elll 11 avril 2018 fixantlc& stahits de rEtablissementpublic tetritorialpscEnsemble

Vu la compétencede plein droit des EPT en marièrede construction, aménagemcnt, entretien et
foncrionnemenc d'équipemcnts culturels, socioculnirels, socio-éducatifs et sporrifs d'intérêttetritorial ;

Vu la délibérationn"2017_04_04_02 du Conseil de territoire en date du 04juillet 2017 (R.D du lljuillet
2017) déclarant d'intérêtterritorial toutes les piscines, stades nautiques et équipements aquatiques
situéessur le territoire

Vu lî délilicrarion n°2021_09_28_03 du Conseil de temtoire cn date du 28 septcmbre 2021 (R.D. du 04
octobre 2021) portant délégationau Présideni: pour prcnclre des décisionsdans des domaines limitativement
énumérésparnii lesquels, la mise àdisposition <\u domaine public ;

VU la ïlélibérariondu Conseil dc territoire n° Cï2019_06_03_01 du 03 juin 2019 portant actuaUsfttion des
tarifs cl'entréedes piscines <-lu territoire d'Est Rnsemble, actintés de loisirs et location tl'équipemcnt

Considérant <^ue l'enscignement cle la natadon pour un ÈducateurTerritunal des A.P.S. Physiques et
Sporrives (LTAPS) en sus de son cmploi du temps cst admis par la loi n 83-634 du 13 juillcc 1983 portant
clroits ct obligadons dcs fonctionnaires, et par le déccet n 2020-69 du 30 janvier 2020 relatif aux contrôles
déontologiqucs dans la foncrion publique,

Consîdérant que la priirique dcs leçons privées rcmunérces dans l'cnceinte d'un ctablisscment public par
lcctit personnel rclèvc tle Ift tùlérancede l'autorité territoriale,

Considérant qiie cette activitc concoure àla sadsfaction de l'intcrêtgénéral,notamment à la promution, à
la pratlque et au clévcloppemencde la natation au sein dcs cquipements nauuques du territoirc ;

Considérant qu'^fin dc promouvoir et cfe développer la pratique de la nat'ation sur son tcrritoire, Est
Ensemblc soiih'aite  nsentir conventionnetlcnient à Monsicur Tonimy LANFRRDT, niaitre-nageur
sauveteur pour Est Rnsemble, la mise àclisposition d'une sucface tlc plan d'eau de cct éc|uipement.

Considérantque MonsicurTommy I,.\NPREDI, a solllcitc l'accord d'Est Ensenible aux fins d'occuper ce
bien luî pcrmecrant d'enseigiier la nnirttion, à titre privé et de nianière accessoirc, sous réserve que cctte
activitc n'nffecte pas le service courant qui lui inconibc ;

DECIDE



Envoyéen préfecturele 02/06/2023

Reçu en prèfecturele 02/06/2023 ^»';

Publiél. OS^(fWiï>
10 : 093-200057875-20221217-02022 733-AU

Artîcle ler : D'approuver la convcntion cle misc àclisposition d'une surfîtcc de plan d'eau de la piscîne cles Murs
à Pêches de Montreuil, h Monsieiir Tommy LANFREDI pour une somme de 96€

Article 2 : La recette sera imputée au biidget principal de l'année corresponcîstnte, chapitce 01 l

Artjçlc 3 : AmpUation de h présentedécision sera adressée à:

MonsieLir le Préfetde la Seine-Saint-Denis (le cas échéant);
Monsieur le Trésoriet (le cas échéant);

Par ailleurs notification en est faite à (tiers concerné(s) le cfts échéant)

Pait àRomsiinvme, le .^^- ^g. •

Lc Prcsident cerdtic sous sa re5pons3bilité le caractèrecxécutoirede cet acie qui pourra faire l'objct d'un recours pour cxi:ès tle pou\-oir devant le
tribunal adminisiratif de Montrcuil dins un dclai dc deux mois âcompter de sa triinsmission au reprcsenunt dc l'Etat et dc si pubtication.

Le triburtî) adnufuïtrauf peut étK saîîi par l'applicauon uiformauque Tclcrccours ciioycns, nccesstbJe par Je site iniernet \w,'\v. telerecours.fr »
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